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1. L’énergie est d’abord abordée avec les achats par les entreprises 
1.1 La facture énergétique des entreprises par sources d’énergies : 105 milliards 

d’euros en 2018 
155 Mds€ de dépenses de consommations énergétiques en 2018 en France, 105 Mds€ pour les 
entreprises et le secteur public 
Source : analyse SEA sur données SDES en millions d’€ 

 
 

En 2018, en cumulé et en valeur, toutes sources d’énergie confondues, les entreprises et le secteur 
public ont consommé 68% de la consommation finale d’énergie (industrie, transports, tertiaire). Si le 
total représente 155 mds€ de dépenses, pour les entreprises cela représente, pour les trois secteurs, 
un total de 105 Mds€ de factures. En terme de sources d’énergies, 98% de la consommation en valeur 
est portée par les produits pétroliers (69%), suivis par l’électricité (22%) et le gaz naturel (7%), les autres 
sources d’énergie (chaleur, bois énergie, charbon) représentant moins de 2% de la consommation des 
entreprises. 
 
1.2 Ouverture à la concurrence et stratégies d’achats des entreprises : les modèles 

d’achats groupés 
Rappel chronologique de l’ouverture des marchés : la fin des TRV pour les professionnels 

 
 
Depuis juin 2014, les TRV pour les clients raccordés au réseau de transport ont disparu (sachant que 
la majorité d'entre eux avaient déjà anticipé leur disparition). Les TRV ont progressivement disparu entre 
2014/2015 et la récente Loi Énergie Climat poursuit dans cette voie pour le gaz comme pour l’électricité 
en fonction de catégories de clients. 



Entreprises et énergie – Avril 2020 

4 

 

Répartition des TRV et des offres de marché – Marchés de détail en gaz et électricité, segment 
des professionnels 
Source: d'après données CRE – 3ème trimestre 2019, données à septembre 2019 

 
 
Sur le marché des professionnels, le marché est fourni en offres de marchés pour la totalité (moins un 
reliquat) et pour près de 91% en électricité (le reliquat correspondant aux TRV Bleu). 
 
L’achat d’énergie s’est professionnalisé : les modèles d’achats groupés 
Source : analyse SEA 

Type Interne groupe Inter-entreprises Modèle trading Contrat longue durée 

Descriptif Groupements d'achats 
multi-sites au sein d'un 
même groupe 

Groupement d'achats 
inter-entreprises sur le 
modèle développé pour 
les collectivités et les 
particuliers 

Achat pour revente 
(trading) en interne 
groupe 

Contractualisation sur 
longue durée (plus de 
20 ans) 

Fréquence Courant depuis 
l'ouverture des marchés 

En développement En développement Rare 

Exemple Nombreux groupes, 
achats à maille France, 
voire Europe 

En GIE ou solution 
proposée par des 
courtiers en énergie, 
des CCI, … 

La SNCF avec sa filiale 
spécialisée par exemple 

Le consortium Exeltium 

 
Dans ce contexte, les achats d’énergies se sont professionnalisés avec trois phases de 
développement : 

- Les achats multi-sites lancés par les groupes, soit sur une base nationale, soit sur une base 
européenne, 

- Avec la fin des TRV gaz, on a vu apparaître des groupements d’achats inter-entreprises (avec 
plusieurs modèles : GIE, porté par des courtiers ou des sociétés de conseil, des CCI, …)1, 

- On voit aujourd’hui apparaître le modèle trading (les entreprises se structurent pour acheter 
directement l’énergie et dispatcher les consommations sur leurs sites de consommation – 
achats directs en base, dentelle, PPA, autoconsommation, …), 

- Les contrats de très longs termes restent une exception pour les électro-intensifs (Exeltium). 
 

  

                                                      
1 Sur les groupements d’achats, voir la note SEA Conseil, ici : https://www.seaconseil.com/wordpress/wp-
content/uploads/2017/11/SEANoteHAEnergiesenFrance_092014VF.pdf 



Entreprises et énergie – Avril 2020 

5 

 

2 Des réglementations de plus en plus contraignantes qui obligent à 
aborder l’énergie dans son ensemble 

 
2.1 De la Loi POPE à la Loi ELAN : comment les entreprises ont été impactées sur la 

gestion de l’énergie… 
Les obligations des entreprises dans différentes Lois 

 
 
En matière énergétique, les obligations pour les entreprises ont été très progressives (en dehors de la 
fin des TRV) : 

- avec la Loi POPE et les CEE, elles ont débord touché les fournisseurs d’énergie, 
- les Lois Grenelle ont introduit les objectifs européens de diminution de GES et des obligations 

de transparence en matière environnementale (rapport RSE) mais sans implication directe, 
- la Loi DDADUE introduit des obligations en matière d’efficacité énergétique et d’audits 

énergétiques (en fonction de la taille des entreprises), 
- la LTECV était une loi programmatique et de cadrage et préfigure un certain nombre de textes 

récemment votés (voir ci-après) 
- la loi Élan vient fixer des objectifs de réduction de consommations énergétiques dans les 

bâtiments tertiaires. 
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2.2 … et comment elles vont l’être par deux nouvelles Lois : la Loi Énergie-Climat et 
la LOM 

De la LTECV aux deux Lois récentes, la Loi Climat-Énergie (2019) et la Loi d’Orientations sur les 
Mobilités (2019) 

 
 
Dans la continuité des Directives Européennes visant l’atténuation du changement climatique, la France 
a déployé un arsenal juridique qui, en plus d’avoir un impact sur le mix énergétique (recul du nucléaire, 
développement des ENR), va obliger les consommateurs à changer leurs habitudes (efficacité 
énergétique, mobilités, …). Cet appareil législatif découle de scénarios énergétiques pour la France. 
Ainsi, le scénario de la SNBC dessine la feuille de route de la France pour atteindre l’objectif de 
neutralité carbone à 2050 et la PPE est la trajectoire énergétique de la France pour ces 10 prochaines 
années (deux périodes 2019-2023 et 2024-2028). Une première version de ces documents a été 
présentée en 2019 (la seconde était en consultation jusqu’au 19/02.2020). 
 
Du côté législatif, deux Lois viennent d’être promulguées fin 2019 – la Loi Énergie-Climat et la LOM, 
toutes deux s’appuyant sur la SNBC et la PPE, toutes deux ayant des implications sur les 
consommateurs :  
 
Quelques mesures des deux Lois impactant les entreprises 
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3 Offre et demande : le temps de l’adaptation 
3.1 Entreprise et énergie : domaines concernés, stratégie 
3.1.1 Les domaines concernés 
Les domaines concernés par l’énergie dans l’entreprise 
Source : analyse SEA d’après Cognizant 2020 

 
 
Si les achats d’énergies restent un élément clé de la stratégie énergétique des entreprises, l’énergie 
concerne l’ensemble des activités, que ce soit en corporate avec un lien fort avec la politique RSE que 
par activité, et notamment concernant les bâtiments tertiaires, la logistique et les process industriels. 
L’ensemble de ces problématiques nécessite également de gérer les obligations légales (audits 
énergétiques, actions d’efficacité énergétique, valorisation des CEE, …). En tout état de cause, l’énergie 
ne peut plus être abordée que par les achats, l’efficacité énergétique du fonctionnement de l’entreprise 
devenant une donnée clé.  
 
En effet, les avantages concurrentiels sont en constante évolution : il n'y a pas si longtemps, 
l'informatique était un centre de coûts. Aujourd’hui, la maîtrise des données et la transformation digitale 
sont devenus essentiels. L'énergie suit une trajectoire similaire : ce qui restait jusqu’à présent comme 
une problématique « achats » est en train d’émerger comme un levier de compétitivité, et pas 
uniquement parce que la législation évolue. Pour autant, la fonction énergie dans les entreprises reste 
émergente et contrairement à d’autres fonctions transverses, elle est encore loin d’être généralisée. 
Celles qui ont et/ou structurent une fonction dédiée ont bien compris les enjeux et intègrent leur stratégie 
« énergie » (et généralement environnement / développement durable au sens large) à leur stratégie 
globale. 
 
3.1.2 Stratégie énergétique, démarche 
Démarche de création d’une fonction énergie 

 
Une stratégie énergétique ne sera efficace dans sa mise en œuvre que si la DG apporte un engagement 
explicite et qu’une structure de gouvernance claire est mise en place. Une fois la direction et 
l’organisation mises en place, la première tâche consiste à évaluer les impacts énergétiques internes 
et externes de l'entreprise : Quelle quantité d'énergie l’entreprise utilise-t-elle et quel est son coût ? Quel 
est l'impact de ces dépenses sur les principaux indicateurs financiers tels que le coût des 
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marchandises/services vendus ? L’utilisation des énergies renouvelables est-elle évaluée ? Quelle est 
l’empreinte carbone et celle des fournisseurs ? Cette empreinte correspond-elle aux attentes des clients, 
des investisseurs et des employés, et comment l’entreprise se situe par rapport à ses concurrents ? 
 
L'énergie est l'un des postes de dépenses les plus importants avec les coûts de personnels, les coûts 
de matières premières, les installations et les équipements - mais c'est le seul qui ne soit pas contrôlé 
et géré avec soin. Et c'est souvent la partie la plus importante de la structure de coûts d'une entreprise 
qui ne soit pas correctement contrôlée. 
 
Ainsi, les groupes qui ont développé cette fonction suivent une démarche qui part de la définition d’une 
stratégie énergétique, généralement intégrée à la stratégie groupe et portée par la Direction générale, 
pilotée par un Comité transverse (associant les directions clés de l’entreprise) et la création d’une 
fonction clairement identifiée, en charge de la définition, de l’animation de référents. 
 
3.2 La prise en compte des enjeux climat par les entreprises 
3.2.1 Des exemples de groupes prenant des engagements pour le climat 
Entreprises adhérentes de l’iSBT et ayant défini des objectifs en matière de climat 
Source : données iSBT 2020 

 
Nota Bene :  
Scope 1 / Émissions directes de GES (Gaz à Effets de serre) : émissions directes provenant des installations fixes ou mobiles situées à l’intérieur du périmètre 
organisationnel, c'est-à-dire des émissions provenant des sources détenues ou contrôlées par l’organisme (par exemple : combustion des sources fixes et mobiles, procédés 
industriels hors combustion, fuites de fluides frigorigènes, …) 
Scope 2 / Émissions à énergie indirectes : émissions indirectes associées à la production d’électricité, de chaleur ou de vapeur importée pour les activités de l’organisation. 
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Sans faire un état exhaustif des engagements climat des entreprises françaises, on peut se référer à 
une initiative à laquelle adhérent de plus en plus de sociétés (838 à ce jour dans le monde, une 
soixantaine en France) : l’initiative Science Based Targets (SBT – objectifs fondés sur la science) qui 
se fixe pour but de piloter une action climatique ambitieuse dans le monde de l’entreprise, en faisant de 
ces objectifs un moyen pour ces dernières de faire de la transition vers une économie bas carbone un 
avantage compétitif. Parmi la soixantaine de groupes français ayant adhéré, une trentaine a validé ses 
objectifs avec l’association (Cf. tableau ci-avant) – des objectifs qui nécessitent une stratégie et une 
organisation pour leur mise en place, ce que ces groupes ont mis en place2. 
 
 
3.2.2 Illustration : Groupe Pernod Ricard 
Démarche et résultats de la stratégie énergétique du Groupe Pernod Ricard 
Source : d’après données rapports annuels 

 
 
Le groupe Pernod Ricard a mis en place une stratégie énergétique depuis 10 ans, dans l’optique de 
réduire son empreinte carbone comme de favoriser l’efficacité énergétique de ses process industriels 
comme de sa logistique. Sur le seul indicateur de la consommation énergétique rapportée au chiffre 
d’affaires comme à la production de litres d’alcools distillés, on peut voir que la politique a porté ses 
fruits, avec une baisse des consommations de respectivement 22% et 19% sur 10 ans alors que sur la 
même période, le CA du groupe a connu une croissance de +31%. Ce qui est une bonne illustration 
que l’on peut agir pour le climat tout en augmentant la productivité. 
 
Dans la continuité de la démarche engagée depuis 10 ans, dans le cadre de sa stratégie de 
développement durable, le groupe s’est fixé en 2019 de nouveaux objectifs en matière de climat / 
énergie :  

 d’ici à 2030 : réduction de 30 % des émissions absolues de carbone des sites de production 
(scopes 1 et 2), avec comme année de référence 2018, validée par l'initiative SBT pour être en 
ligne avec le scénario inférieur à 2 °C, 

 d’ici à 2030 : réduction de 50 % de l’intensité de l’empreinte carbone scope 3 (année de 
référence 2018), validée par l’initiative SBT pour être en ligne avec le scénario de 2°C, 

 d’ici à 2025 : 100 % d’électricité renouvelable utilisée dans les sites de production et les bureaux 
administratifs (en 2018, la part des ENR consommée est de 76% pour les sites industries et de 
10% pour les bureaux). 

  

                                                      
2 D’autres initiatives existent : le French Business Climate Pledge, groupe du Medef (101 entreprises représentant 1 650 Mds€ 
de CA et 6 millions d’emplois au plan mondial, ont réaffirmé en 2019 la nécessité de changer collectivement de cap en accélérant 
l’innovation et la R&D à travers leurs investissements dans des solutions bas carbone), le RE100 (entreprises s’engageant à 
n’utiliser que de l’électricité produites à partir d’ENR) ou encore des investisseurs (en Juin 2019, en marge du G20, dans une 
lettre ouverte, 477 investisseurs représentant 34 000 MdsUSD d’actifs, soit la moitié du capital investi dans le monde, ont réclamé 
aux gouvernements du G20 de s'aligner sur les objectifs de l'accord de Paris). 
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3.3 L’élargissement de l’offre : de la fourniture de fluides à la fourniture de services 
3.3.1 Le marché des services énergétiques : 50 Mds€ en 2025 en Europe 
Le marché des services énergétiques en Europe en 2025 : près de 50 Mds€ de CA, en croissance 
annuelle de 8% 
Source : données Roland Berger 2019 

 
 
Le marché européen des services énergétiques devraient atteindre près de 50 Mds€ de CA en 2025 
selon le cabinet Roland Berger (étude de 2019), contre 26,7 en 2017, avec une croissance de 8% par 
an en moyenne. Si le plus gros marché reste l’ingénierie, celui qui devrait connaître la plus forte 
progression est celui des logiciels de pilotage des données énergétiques. 
 
Les CEE : de l’ordre de 6,5 Mds€ d’incitation sur la 4ème période 
Objectifs, résultats sur les 4 premières périodes 
Source : données Ademe 

 
 
Pour rappel, le dispositif des CEE (Certificats d’Économie d’Énergie) est l’un des principaux outils de la 
maîtrise de l’énergie en France. Il sert à inciter tout maître d’ouvrage (agriculteur, particulier, industriel, 
collectivité territoriale) à faire des travaux d’économies d’énergie. L’État fixe un objectif d’économie 
d’énergie à réaliser sur une période de 3 ans. L’objectif est ensuite attribué aux énergéticiens, c’est-à-
dire aux fournisseurs d’énergies (électricité, gaz, fioul, chaleur, carburants), appelés les « obligés ». 
Leur rôle consiste à faire réaliser des économies d’énergie sur l’ensemble des secteurs d’activité. 
D’après le Groupement des professionnels des certificats d’économie d’énergie (GPCEE), le volume de 
la 4ème période correspond à une amende potentielle de 24 Mds€ sur trois ans. Les obligés vont donc 
devoir inciter les bénéficiaires à engager des travaux en leur versant un montant de l’ordre 6,5 milliards 
d’euros. 
 
  

Période
(en Twhc)

2006-2009 2011-2014 2015-2017 2018-2020

Objectifs 54 562 700 1600

Résultats 65,3 537,9 748,5

Résidentiel 87% 78% 49%

Tertiaire 4% 11% 17%

Industrie 7% 7% 21%

Autres 2% 4% 13%
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3.3.2 Les acteurs : une offre fragmentée, des énergéticiens qui s’organisent et l’apparition de 
nouveaux entrants 

La multiplication de nouveaux entrants : exemples dans les services énergétiques 

 
 
Si des acteurs historiques dominent le marché des services énergétiques – et notamment Dalkia 
(Groupe EDF) et Cofely (Groupe Engie), ces deux groupes se renforçant sur ces marchés (Cf. la 
stratégie d’Engie, la récente acquisition de CertiNergy, etc.), de nombreux acteurs sont entrés sur les 
différents segments de marché. Ainsi, ces 5 dernières années, des acteurs en dehors des champs 
électricité/gaz ont investi dans le domaine de l’énergie au sens large. Dans le tableau ci-avant, on donne 
des exemples de création/acquisitions dans le domaine des services énergétiques sur lequel sont 
apparus :  

- Total, dans une stratégie claire de développement sur l’électricité (en plus des services 
énergétiques, Total, qui avait des actifs dans le solaire, a racheté Direct Énergie dans la 
fourniture et s’est renforcé dans la production d’électricité avec l’acquisition de CCGT en plus 
du portefeuille de Direct Énergie), 

- Véolia a fait l’acquisition d’Altergis et d’Actility Energy pour redéployer cette activité sur son 
marché domestique après le « partage » de Dalkia entre EDF (activités France) et Véolia 
(activités internationales), 

- Casino et Auchan (via Creadev) ont investi le champ de l’énergie, le premier avec la création 
de Yellowgreen (production PV, efficacité énergétique, fourniture d’énergie à travers un 
partenariat avec CDiscount), le second avec Voltalia et Helexia (production éolienne / PPA, 
production PV / efficacité énergétique), 

- La Poste, avec l’acquisition de 75% de la société Économie d’Énergie (conseil en énergie, 
délégataire de CEE). 

 
On voit donc apparaître sur le marché énergétique de nouveaux acteurs issus de secteurs divers, allant 
du secteur pétrolier aux services postaux en passant par la grande distribution et la gestion de l’eau. 
Ces diversifications ont souvent comme initiateur des entreprises qui sont engagées pour leur propre 
compte dans une démarche énergétique (La Poste, Casino, Auchan). 
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4 En guise de conclusion 
Émissions de dioxyde d’azote et de monoxyde de carbone avant et après le confinement (Chine 
et Italie) 

 
 
La crise sanitaire planétaire liée au Covid 19 et le ralentissement économique brutal lié au confinement 
de milliards d’individus (près de 50% de la population mondiale début avril) ont mis en lumière l’effet sur 
le climat : les photos prises par les satellites de différentes agences spatiales du territoire de la Chine 
et de l’Italie avant et pendant la crise sont parlantes sur l’importance des émissions de CO² liées à 
l’activité humaine. Pour autant, si ce coup de projecteur est édifiant, le monde ne va pas s’arrêter sur 
une longue période – pas plus de trois mois par pays touché normalement. Et le climat a besoin d'une 
baisse soutenue et régulière des émissions de gaz à effet de serre, pas d'une brève période qui, 
rappelons-le, est exceptionnelle et certainement pas envisageable ni dans la durée, ni dans un 
phénomène de répétition. Si la pandémie liée au Covid-19 doit nous rappeler certaines réalités sur 
l’environnement, le climat ne devra pas être relégué au second plan dans l’après-pandémie.  
 
En Janvier 2020, deux économistes de la banque JP Morgan3 (l’une des premières banques finançant 
les industries pétrolières et gazières) ont publié une note alarmiste sur le changement climatique, notant 
notamment : "Nous ne pouvons pas exclure des résultats catastrophiques lorsque la vie humaine telle 
que nous la connaissons est menacée" ou encore que les émissions nettes de CO² doivent être réduites 
à zéro d'ici 2050 et que pour obtenir ce résultat il faudrait instaurer rapidement une taxe mondiale. Si 
même la finance s’émeut du changement climatique, c’est qu’il est temps de faire quelque chose. 
 
Le 04 mars 2020, soit au tout début de la crise sanitaire, la Commission européenne a présenté une 
proposition qui vise à inscrire dans la législation la volonté politique de l'Union de parvenir à la neutralité 
climatique d'ici à 2050 : « Avec la loi européenne sur le climat, la Commission propose l’objectif 
juridiquement contraignant de ramener les émissions nettes de gaz à effet de serre à zéro d’ici à 2050 », 
a indiqué l’institution, et sa Présidente de rajouter que l’objectif est que « l'Union européenne devienne, 
d'ici à 2050, le premier continent au monde à parvenir à la neutralité climatique ». Souhaitons que ces 
objectifs ne soient pas remis à plus tard à la suite de la crise actuelle. Si tel n’est pas le cas, les acteurs 
économiques vont devoir se mobiliser pour participer à l’effort collectif. 
 

                                                      
3 JP Morgan Economic Research, 14 Janvier 2020, David Mackie et Jessica Murray, Special Report - Risky business: the climate 
and the macroeconomy. 


